
« Kulturclub Wëntger » 

Association sans but lucratif 

Siège social: L-9780 Wincrange, 27, Haaptstrooss 

Entre les soussignés membres fondateurs : 

1. WINKIN Laurent, domicilié au 16, am Bierig , L-9673 Oberwampach
2. THILL Mario, domicilié au 10, Baastnacher Wee , L-9672 Niederwampach
3. ENDERS Guy, domicilié au 87, Haaptstrooss, L-9780 Wincrange
4. POISSONNIER Christophe, domicilié au 16, an der Driicht , L-9771 Stockem
5. STAFF Michael, domicilié au 25, an der Driicht, L-9960 Hoffelt
6. MAJERUS Juliete, domiciliée au 41, om Knupp , L-9740 Boevange
7. PELEEHEID Clarence, domiciliée au 58, om Knupp , L-9740 Boevange
8. PINTO Patricia Maria, domiciliée au 61, Duerfstrooss , L-9740 Boevange
9. ANFUSO Adriano, domicilié au 43a, op Patzerat , L-9773 Troine-Route
10. GUTIERREZ ARANDIA Carmen Alejandra, domiciliée au 96, Haaptstrooss , L-9645

Derenbach

et toutes celles et ceux qui deviendront membres par la suite, est cons�tuée une associa�on sans 
but lucra�f (« l’associa�on ») régie par la loi du  7 août 2023 sur les associa�ons sans but lucra�f 
et les fonda�ons (« la Loi »), et par les présents statuts. Les personnes précitées se sont réunies 
en assemblée et ont décidé unanimement d’adopter les statuts suivants de l’associa�on. 



  

 

STATUTS 

 

Ar�cle 1 : Dénomina�on 

L’associa�on porte la dénomina�on « Kulturclub Wëntger » 

 

Ar�cle 2 : Objet et ac�vités 

L’associa�on a pour but : 
 
Promouvoir et développer des ac�vités culturelles pour les habitants de la commune de 
Wincrange et de la région.  
 

 

L’associa�on est neutre et indépendante du point de vue idéologique, poli�que et syndical.  

 

Ar�cle 3 : Siège social 

L’associa�on a son siège social à 27, Haaptstroos, L-9780 Wincrange. 

 

Ar�cle 4 : Durée 

La durée de l’associa�on est illimitée. 

 

Ar�cle 5 : Membres de l’associa�on 

5.1 Catégories et nombre minimum de membres 

L’associa�on dis�ngue entre : 

- Les membres effec�fs, qui peuvent être membres du conseil d’administra�on et qui 
ont un droit de vote à l’assemblée générale ; 

- Les membres adhérents, qui ne peuvent pas être membres du conseil d’administra�on 
et qui n’ont pas de droit de vote à l’assemblée générale, mais qui peuvent par�ciper 
ac�vement aux travaux de l’associa�on. 

Le nombre minimum de membres effec�fs est de trois (3) personnes. 

 

 

 

 

 



  

5.2. Admission de nouveaux membres 

La qualité de membre effec�f est conférée par le conseil d’administra�on. Pour devenir membre 
effec�f, toute personne physique et/ou morale doit adresser une demande écrite au conseil 
d’administra�on, qui statue souverainement lors d’une de ses réunions. Le conseil 
d’administra�on se réserve le droit de faire connaître ou non les mo�fs pour lesquels l’adhésion 
aura, le cas échéant, été refusée. 

 

Peuvent adhérer en tant que membres effec�fs à l’associa�on : 

 

- Toute personne souhaitant contribuer au développement de la vie culturelle 

 

Toute personne physique et/ou morale désirant à soutenir l’associa�on, et respectant les statuts 
de l’associa�on, peut adhérer à l’associa�on en tant que membre adhérent.  

 

La qualité de membre effec�f ou adhérent s’acquiert par le paiement d’une co�sa�on annuelle 
dont le montant est fixé annuellement par l’assemblée générale.  

 

5.3. Perte de la qualité de membre 

La qualité de membre se perd par :  
 

(1) La démission écrite adressée par simple letre au conseil d’administra�on ; 

 

(2) La démission de plein droit en cas de non-paiement de la co�sa�on annuelle dans les 
trois (3) mois à par�r de l’échéance des co�sa�ons ; 

 
(3) La radia�on prononcée par le conseil d’administra�on portant préjudice au bon 

fonc�onnement de l’associa�on.  
 

(4) Le décès de la personne physique ou la dissolu�on de la personne morale. 

 

Le conseil d‘administra�on prend sa décision à la majorité des deux �ers des membres effec�fs 
présents.  

 

Les membres démissionnaires ou exclus ainsi que leurs ayants droit n’ont aucun droit sur le fonds 
social et ne peuvent pas réclamer le remboursement des co�sa�ons versées. 

 

  



  

 

5.4. Co�sa�ons 

Les membres effec�fs de l’associa�on seront tenus de payer une co�sa�on annuelle dont le 
montant est fixé par l’assemblée générale. Le montant de cete co�sa�on annuelle ne peut pas 
être supérieur à cent (100) euros. 

 

Ar�cle 6 : L’assemblée générale 

L’assemblée générale des membres effec�fs se réunit au moins une fois par exercice social, sur 
convoca�on du président du conseil d’administra�on, adressée au moins quinze (15) jours à 
l’avance par courrier postal ou électronique à tous les membres de l’associa�on, ensemble avec 
l’ordre du jour proposé. L’assemblée générale est présidée par le président de l’associa�on. 
L’assemblée générale est convoquée par le conseil d’administra�on lors du premier trimestre de 
l’exercice social. 
 
Les membres adhérents peuvent assister à l’assemblée générale, mais n’ont pas de droit de vote. 
 
Des résolu�ons peuvent être prises en dehors de l’ordre du jour si l’assemblée générale y consent 
séance tenante, à l’unanimité des membres présents. 
 
L’assemblée générale décide conformément aux modalités et règles prévues par la Loi et 
approuve, en par�culier, les rapports et documents cités à l’ar�cle 18 de la Loi. Il est en outre de 
la compétence de l’assemblée générale de nommer et de révoquer les membres du conseil 
d’administra�on. 
 
Si nécessaire, une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil 
d’administra�on sur sa propre ini�a�ve. 
 
Les assemblées générales délibèrent valablement quel que soit le nombre de membres présents. 
Les décisions sont prises à la majorité simple des voix excepté les modifica�ons des statuts. 

  
Les membres effec�fs peuvent se faire représenter à l’assemblée générale par un autre membre. 

 

Les résolu�ons de l’assemblée générale sont portées à la connaissance des membres effec�fs par 
courrier postal ou électronique. Elles sont signées par deux membres du conseil d’administra�on 
et conservées dans un registre au siège de l’associa�on, où elles peuvent être consultées par les 
membres et les �ers. 
 

 

 

 

 

 



  

 

Ar�cle 7 : Le conseil d’administra�on 

L’associa�on est administrée par un conseil d’administra�on, composé de trois (3) membres au 
moins sans dépasser le nombre de quinze (15), élus par l’assemblée générale à la majorité simple 
des votes valablement émis.  
 

La durée de leur mandat est de deux (2) ans. Le mandat des administrateurs est renouvelable. 
Les membres du conseil d'administra�on sont élus pour une durée de mandat de deux (2) ans. 
Cependant, pour assurer un renouvellement échelonné, lors de la première élec�on, la moi�é 
des membres sera élue pour une durée de deux (2) ans, et l'autre moi�é pour une durée de 
trois (3) ans. Par la suite, tous les mandats seront d'une durée de deux (2) ans. 
 
Les élec�ons du conseil d’administra�on auront lieu tous les deux (2) ans au cours du premier 
trimestre. Ces élec�ons sont organisées par une commission de trois (3) membres qui ne peuvent 
pas être candidats aux élec�ons. Ceux-ci sont désignés par le conseil d’administra�on sortant.  
 
Les administrateurs désignent entre eux, à la simple majorité, le président, le secrétaire, le 
trésorier et le cas échéant, le vice-président, le secrétaire ataché, le trésorier ataché et les 
responsables de tâches spéciales. 
 
Le conseil d’administra�on se réunit chaque fois que les intérêts de l’associa�on l’exigent, mais 
au moins une fois par trimestre. Les pouvoirs des administrateurs sont ceux résultant de la Loi et 
des présents statuts. 
 
Toutes les décisions du conseil d’administra�on sont prises à la majorité simple des votants. En 
cas de parité des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Le conseil d’administra�on ne peut valablement délibérer que si trois (3) administrateurs au 
moins sont présents. Au cas où le conseil d’administra�on est composé de plus de 3 membres, 
l’exigence de la présence de 3 membres est maintenue avec la précision qu’en plus de cete 
condi�on, le conseil d’administra�on ne saura valablement délibérer que lorsque la moi�é de ses 
membres sont présents. 
 
Chaque fois que le conseil d’administra�on le jugera nécessaire, il pourra s’adjoindre, avec voix 
consulta�ve, les services d’un expert extérieur au conseil d’administra�on. 
 
Les membres désirant démissionner du conseil d’administra�on ou de leurs fonc�ons doivent 
déclarer leurs inten�ons par écrit au moins sept jours avant la date prévue. 
 
Le conseil d’administra�on peut, sous sa responsabilité, déléguer tout ou par�e de ses pouvoirs 
à une personne physique ou morale choisie en son sein ou en dehors de l’associa�on.  

  



  

 
Le conseil d’administra�on peut présenter sa démission collec�ve si les deux �ers de ses 
membres le décident. Dans ce cas, de nouvelles élec�ons ont lieu dans le mois suivant la 
démission. 
 
L’associa�on est engagée par la signature conjointe de deux administrateurs pour une décision 
prise par le conseil. 
 

Ar�cle 8 : Modifica�on des statuts 

Une assemblée générale ne peut valablement délibérer sur des modifica�ons aux statuts de 
l’associa�on que si l’objet de celles–ci a été expressément indiqué dans la convoca�on. 
En première convoca�on, au moins deux �ers des membres effec�fs doivent être présents et, 
sauf majorité différente définie dans la Loi, au moins deux �ers des membres présents doivent 
voter en faveur de la modifica�on. Si le quorum ou la majorité ne sont pas ateints, une deuxième 
assemblée générale peut être convoquée suivant les disposi�ons de la Loi. 
Les modifica�ons des statuts ainsi que leur publica�on s'opèrent conformément aux disposi�ons 
de la Loi. 

 

Ar�cle 9 : Exercice social 

L’exercice social commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de la même année. 
 
Le premier exercice commence à la cons�tu�on de l’associa�on et s’étend jusqu’au 31 décembre 
prochain. 

 

Ar�cle 10 : Dissolu�on et liquida�on 

La dissolu�on et la liquida�on de l’associa�on s’opèrent conformément aux disposi�ons de la Loi. 
En cas de dissolu�on de l’associa�on, son patrimoine sera affecté, après liquida�on du passif, à 
une associa�on ayant des buts similaires à désigner par l'assemblée générale. 
 

 

Ar�cle 11 : Disposi�ons finales 

Pour tous les points non réglés par les présents statuts, l’associa�on déclare se soumetre aux 
disposi�ons de la loi et plus par�culièrement régie par la loi du 7 août 2023 sur les associa�ons 
sans but lucra�f et les fonda�ons (« la Loi »). 

 

 
 
 
 
 



  

 
Assemblée Générale Extraordinaire 

 

 
L'assemblée générale cons�tuante, réunie en assemblée extraordinaire a pris les résolu�ons 
suivantes à l'unanimité : 
 

 
1. Sont désignés administrateurs: 

 
WINKIN Laurent, Professeur-Ingénieur, domicilié au 16 am Bierig, L-9673 Oberwampach, né le 
01.02.1971 à Etelbruck, na�onalité luxembourgeoise, élu pour une durée de deux (2) ans;  
 
STAFF Michael, retraité, domicilié à 25, an der Driicht, L-9960 Hoffelt, né le 17.06.1965 à Gustorf, 
na�onalité luxembourgeoise, élu pour une durée de trois (3) ans; 
 
ANFUSO Adriano, chef de projet, domicile à 43a, op Patzerat, L-9773 Troine-Route, né le 
14.03.1987 à Salerno, na�onalité italienne élu pour une durée de trois (3) ans;  
 
 
 
 
L'assemblée générale cons�tuante a décidé de fixer le montant de la co�sa�on ini�ale pour les 
membres a cinq (5) euros. 

 

 
Ensuite, le  conseil d'administra�on s'est  réuni suite à l'assemblée générale cons�tuante et a 
désigné, à l'unanimité : 
 

 
comme président WINKIN Laurent;  
 
comme secrétaire ANFUSO Adriano;  
 
comme trésorier STAFF Michael; 
 
 
 
 
 
 

       Wincrange, le 26.11.2024 


